
stage

Par hammachi, le 08/02/2006 à 15:45

je suis en 1 annee de droit a marseille et pour les partiels du 1 semestre g rien validé, j'aime 
bien validé le 2e semestre pour aller en 2 annee mais je ne sais pas si je doit passer le stage 
? merci d'avance

Par jeeecy, le 08/02/2006 à 17:03

bonjour

peux-tu tout d'abord eviter les abreviations?

ensuite peux-tu preciser ta demande parce que la je n'ai rien compris...

Merci

Jeeecy

Copyright © 2024 Juristudiant.com - Tous droits réservés


